
 
 
 
 
 

Samedi 21 février   Loto de l’Echo du Reculet Salle des fêtes dès 20h00 

Mardi 24 février Carnaval du Sou des écoles et de la 
Halte-garderie 

 

Vendredi 27 février  Réunion de quartier – Marterets /Rue 
du Quart – plan de circulation 

Salle des fêtes dès 20h30 

Samedi 28 février Loto du Comité de Jumelage Salle des fêtes dès 20h00 

Vendredi 6 mars Soirée Makalu organisée par les Amis 
de Narderans 

Salle des fêtes dès 20h30 

Samedi 7 mars  Loto des vétérans du foot Salle des fêtes dès 20h00 

Vendredi 13 mars  Bourse enfantine de la halte garderie Salle des fêtes  

Samedi 14 mars Fête de la bière organisée par 
l’amicale des sapeurs pompiers 

Salle des fêtes dès 20h00  

20 FEVRIER - 20 MARS 2009 

MANIFESTATIONS DU 20 FEVRIER AU 20 MARS 2009 

Ce feuillet d’information est destiné à promouvoir la communication au sein de notre commune de Thoiry. 
Les suggestions sont toujours les bienvenues pour améliorer cet outil. Bonne lecture ! 

Merci de transmettre vos informations avant le 1 er de chaque mois. Courriel: mairie@mairie -thoiry.fr  
Impression : Mairie de Thoiry - 01710. Tel: 04 50 4 1 21 66  Fax: 04 50 20 87 13 

 

Soirée MAKALU – vendredi 6 mars – 20h30 
 
Les Amis de Narderans vous invitent à découvrir cette aventure et entrer dans le 
déroulement de l'ascension. Les alpinistes seront là pour répondre à vos questions. C'est 
une équipe très sympathique qui vous attendra à la salle des fêtes. 
 
L’entrée sera de 6 € pour les adultes et 3 € pour les enfants. 
 
Les fonds seront utilisés pour soutenir un projet humanitaire important : la construction et 
le développement d'une école au Népal. 

BOURSE ENFANTINE DE LA HALTE GARDERIE 
 
Vendredi 13 mars 2009 à la salle des fêtes de Thoiry de 9h à 18h. 
Vente de vêtements printemps / été, puériculture, jouets, accessoires… de 0 à 14 ans. 
Buvette – vente de gâteaux. 
- Dépôt des articles étiquetés et triés par âge : jeudi 12 mars à la salle des fêtes de 14h à 19h. 
- Reprise des invendus : vendredi 13 mars à partir de 20h. 
Pour tout renseignement complémentaire, s’adresser à la halte garderie au 04 50 41 27 12. 



 

�� Jeudi 29 janvier, les conditions de mise en 
place du service minimum étaient réunies pour 
l’école maternelle. Nous avons donc pu accueillir 
la trentaine d’enfants qui s’étaient préalablement 
inscrits. Le service a bien fonctionné. Cependant, 
si nous avions dû mettre en place ce service pour 
les 2 écoles, nous n’aurions pas eu assez 
d’encadrants.  
Dès lors, si vous souhaitez faire partie de l’équipe 
d’encadrants disponibles les jours de grève, merci 
de venir à l’accueil de la mairie ou de nous 
contacter par mail à : mairie@mairie-thoiry.fr. 
Ce service est rémunéré par l’Etat. 

SERVICE MINIMUM 

BRÈVES… 
 

�� Le prochain conseil municipal 
aura lieu le mardi 3 mars 2009 à 20h00, salle du 
conseil, à la mairie. 

NOTE D’INFORMATION A UX PARENTS 
D’ENFANTS �DEJEUNANT A LA CANTINE.  

�� Depuis le 22 janvier, la commune a changé 
de prestataire pour le restaurant scolaire. Les repas 
sont livrés par la société SHCB (Société Hôtelière 
Christophe Bobbia). Les livraisons sont assurées à 
partir de la cuisine centrale de Ballaison, située à 
proximité de Douvaine en Haute-Savoie, à 53 km 
de Thoiry. Cette cuisine centrale est spécialisée 
dans la préparation de repas scolaires. Son 
équipement lui permet de proposer un maximum 
de produit frais. En terme de moyens logistiques, 
le temps de livraison entre la cuisine prestataire et 
Thoiry est estimé à 50 minutes.  
Ce changement de prestataire nous permet de 
réduire notre empreinte Carbone en diminuant la 
distance parcourue entre la cuisine centrale et 
Thoiry. 
 
La politique d’achat de la société SHCB mise sur 
un système d’achat décentralisé en faisant appel 
aux fournisseurs locaux. Cette politique garantit la 
fraîcheur des produits et un meilleur rapport 
qualité-prix. 
La société utilise des barquettes thermoscellées 
recyclables et afin de contribuer à la sauvegarde 
de l’environnement, SHCB privilégie le 
conditionnement collectif. 
 
Les plus de cette société : 

- l’approvisionnement en viande bouchère 
d’origine française,  

- la fraîcheur, 
- le délai entre la fabrication  

et la consommation des plats (24 heures 
sauf les lundis), 

- les confections dites « maison » comme les 
pizzas, quiches, taboulé, pâtisseries, etc, 

- le service de poisson en filets alternés avec 
le service de poisson pané ou meunière, 

- du fromage à la coupe une fois  
par semaine. 

 
Ce nouveau contrat a été signé pour 6 mois et sera 
reconduit si les prestations sont satisfaisantes. 

�� En cette fin d’hiver, il nous semble 
opportun de vous rappeler les consignes à 
respecter afin de permettre aux engins de 
déneigement de faire leur travail dans les 
meilleures conditions possible. 

- Le stationnement gênant en période 
hivernale est interdit selon un arrêté 
municipal. 

- Nous vous recommandons l’équipement 
adapté des voitures particulières (pneus 
neige). 

- Par temps de neige ou de gelée, les 
propriétaires ou locataires sont tenus de 
balayer la neige devant leurs maisons, sur 
les trottoirs ou banquettes jusqu’au 
caniveau, en dégageant celui-ci autant 
que possible. 

Nous vous rappelons que 2 entreprises privées 
tournent ainsi que les services de la mairie, soit 6 
engins et 1 saleuse.  
Les artères principales sont déneigées en 
priorité, puis les artères secondaires et les artères 
départementales (qui sont déneigées par la 
DDE). 

DENEIGEMENT 

� Une Réunion de quartier pour le plan de 
circulation se tiendra le vendredi 27 février à la 
salle des fêtes dès 20h30. Elle concerne le 
secteur rue des Marterets / rue du Quart. 
Vous pouvez retrouver les informations de ce 
plan sur notre site internet, rubrique projets. 
�
� Changement d’horaires à la bibliothèque : 
Lundi vendredi : 16h – 19h 
Mardi, mercredi, jeudi : 16h – 18h 
Samedi : 10h – 12h  
 

INFOS PRATIQUES. 


